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ADR :    PRODUITS PHILAGRO France REGLEMENTES POUR LE TRANSPORT TERRESTRE 
 
Produits Point 

éclair
Etiqu. 

danger 
N° id. 

danger 
N° id. 
mat. Libellé règlement transport matières dangereuses Classe Groupe 

d’emballage 

ADMIRAL PRO 69°C 9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(pyriproxyfène), 9 III 

ARTIMON  4.2 40 3088 Solide organique, autoéchauffant, NSA (mancozèbe) 4.2 II 

BORNEO  9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(étoxazole) 9 III 

BRENNUS 
PLUS 64°C 9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 

(diflufénicanil, ioxynil, bromoxynil), 9 III 

CHAMOIS  9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(diflufénicanil, ioxynil, bromoxynil), 9 III 

CONNEX  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(metsulfuron-méthyl, thifensulfuron-méthyl) 9 III 

CUZCO  9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(chlorpyriphos-éthyl) 9 III 

DEFT  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(metsulfuron-méthyl) 9 III 

ELECTIS PRO  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(mancozèbe, zoxamide) 9 III 

ERGON  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(metsulfuron-méthyl, thifensulfuron-méthyl) 9 III 

ETAMINE  9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l’environnement, liquide, NSA 
(quizalofop-éthyl D), 9 III 

FIRST 80°C 9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l’environnement, liquide, NSA 
(diflufénicanil, ioxynil, bromoxynil), 9 III 

HUSSAR OF >100°C 9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l’environnement, liquide, NSA 
(fenoxaprop-p-ethyl, solvant naphta aromatique lourd (pétrole) solution), 9 III 

JUDOKA  9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(esfenvalérate), 9 III 
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Produits Point 
éclair

Etiqu. 
danger 

N° id. 
danger 

N° id. 
mat. Libellé règlement transport matières dangereuses Classe Groupe 

d’emballage 
MANDARIN 
PRO  9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 

(esfenvalérate), 9 III 

MONITOR  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(sulfosulfuron), 9 III 

MYCLOSS 
FORT 95°C 9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 

(myclobutanil), 9 III 

NEXTER PRO  6.1 60 2588 Pesticide solide, toxique, NSA (pyridabène) 6.1 III 

OSCAR  4.2 40 3088 Solide organique, autoéchauffant, NSA (mancozèbe), 4.2 II 

 
OSCAR WG 

 9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(mancozèbe, flutolanil), 9 III 

OZYS  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(mancozèbe, zoxamide), 9 III 

PACK PROTECTION COLZA 

PICTOR PRO  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA (boscalid 
50%) 9 III 

SUNORG PRO / 
CARAMBA 
STAR 

119°C 9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(metconazole 9%) 9 III 

PAREO 80°C 9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(diflufénicanil, ioxynil, bromoxynil), 9 III 

PILOT 76°C 9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(quizalofop-éthyl) 9 III 

PIROGUE 64°C 9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(diflufénicanil, ioxynil, bromoxynil), 9 III 

PLEDGE  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(flumioxazine) 9 III 

POSEIDON  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(pyridabène) 9 III 
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RAMI  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(flumioxazine) 9 III 

RAPSOL WG  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, solide, NSA 
(propyzamide) 9 III 

RHODAX  4.2 40 3088 Solide organique, autoéchauffant, NSA (mancozèbe) 4.2 II 

RHODAX 
EXPRESS  4.2 40 3088 Solide organique, autoéchauffant, NSA (mancozèbe) 4.2 II 

RIALTO  9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA (flutolanil) 9 III 

ROXAM 
COMBI  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l’environnement, solide, NSA 

(mancozèbe, zoxamide) 9 III 

SIDECAR  4.2 40 3088 Solide organique, autoéchauffant, NSA (mancozèbe) 4.2 II 

SUMI-ALPHA 27°C 3 30 1993 Liquide inflammable, NSA (xylène) 3 III 

SWING GOLD  9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(dimoxystrobine 13%, époxiconazole 5%, solvant naphta) 9 III 

UNIKAT  9 90 3077 Matière dangereuse du point de vue de l’environnement, solide, NSA 
(mancozèbe, zoxamide) 9 III 

VESUVE 65°C 9 90 3082 Matière dangereuse du point de vue de l'environnement, liquide, NSA 
(quizalofop-éthyl D, cléthodime) 9 III 

 


